
Article 28

RESPONSABILITÉ DES CHEFS MILITAIRES ET AUTRES
SUPÉRIEURS HIÉRARCHIQUES

Outre les autres motifs de responsabilité pénale au regard du présent Statut pour des crimes

relevant de la compétence de la Cour:

a) Un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonction de chef militaire est

pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de la Cour commis par des forces

placées sous son commandement et son contrôle effectifs, ou sous son autorité et son contrôle

effectifs, selon le cas, lorsqu'il ou elle n'a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces forces dans

les cas où:

i) Ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des circonstances, aurait dû

savoir, que ces forces commettaient ou allaient commettre ces crimes; et

ii) Ce chef militaire ou cette personne n'a pas pris toutes les mesures nécessaires et

raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l'exécution ou

pour en référer aux autorités compétentes aux fins d'enquête et de poursuites;

b) En ce qui concerne les relations entre supérieur hiérarchique et subordonnés non

décrites au paragraphe a), le supérieur hiérarchique est pénalement responsable des crimes relevant

de la compétence de la Cour commis par des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle

effectifs, lorsqu'il ou elle n'a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces subordonnés dans les cas

où:

i) Le supérieur hiérarchique savait que ces subordonnés commettaient ou allaient

commettre ces crimes ou a délibérément négligé de tenir compte d'informations qui

l'indiquaient clairement;

ii) Ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa responsabilité et de son contrôle

effectifs; et

iii) Le supérieur hiérarçhique n'a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui

étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l'exécution ou pour en référer

aux autorités compétentes aux fins d'enquête et de poursuites.


